
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 16 (1871)

Heft: 11

Artikel: Sur le commissariat des guerres

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-332704

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 14.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-332704
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


- 299 —

BIBLIOGRAPHIE.

Der krieg um die rheingrenze 1870-1871 von W. Rustow.
La 5e livraison de cel excellent ouvrage a paru recemmenl; eile va jusqu'ä

l'inslallation du gouvernement Thiers et est aecompagnee d'une helle carte des

Operations dans l'Ouest et d'une aulre des environs He Paris. La campagne do

j'Est fera l'objet de la 6e et derniere livraison, qui paraitra sous peu.

Trois semaines a paris, a metz et belfort par le lieutenant-colonel födöral d'ar¬
tillerie L. de Perrot. 1 brochure in-8°, Frauenfeld 1871.

Au retour d'une recente excursion militaire en France, oü il a vu beaucoup
de choses interessantes el instruclives, l'auteur a publie celle brochure pour faire

profiter les officiers et les autoriles suisses de ses experiences personnelles. On
doit le remercier de ce nouveau travail, oü de salutaires avis sont möles ä de pre-
cieux renseignemenls. Nous ferons connaitre plus lard quelques-uns de ces
derniers. En altendant nous feliciterons l'auteur d'ötre revenu, par les lumieres de

l'histoire, des idöes de centralisation de l'instruction de l'infanterie suisse qu'il
preconisait l'an dernier encore. Cela prouve une fois de plus la parfaite sincerite et
le zele consciencieux que notre sludieux camarade met dans toules ses recherches.
Ami eclairö el convaincu du progres, il ne le croit pas necessairement lie ä la

centralisation, et il montre au contraire que le cötö fort des armees allemandes
se trouve dans les grandes competences donl jouissent tous les chefs de corps et
d'administrations.

Quattro discorsi ai miei colleghi sulle condizioni dell esercito italiano (quatre
discours ä mes collögues sur les conditions de l'armee italienne) esl le titre d'un
volume que vient de publier le general La Marmora ä propos de la nouvelle loi
de M. Ricotti, ministre de la guerre, sur la reorganisation mililaire. Celle
publication esl l'övenement du jour el eile esl l'objet d'appi'öciations diverses ; les

uns la louent sans reslriction, les aulres ne lui menagenl aucune critique
Mais, ainsi qu'il arrive d'ordinaire, les louanges comme les criliques dont

cetle publication est l'objet me paraissent egalement exagerees. J'ai parcouru ces
250 pages et j'y ai renconlre, ä cöle de verites inconlesiables, beaucoup de lieux
communs, non sans un melange de gros sei qui n'a rien d'atlique. Le livre de

M. La Marmora n'en esl pas moins destine a produire quelque impression, une
grande impression möme, sur les deputös en general et en particulier sur la
commission chargee du rapport concernant le projet Ricotti ; il inodifiera sans doute
bien des opinions dejä formees el i! en formera beaucoup d'aulres. Je ne crois

pourtant pas qu'il ait tout le succes qu'en attend son auteur, c'est-ä-dire qu'il
amene le rejet de la loi que la Chambre etudie et qui a dejä obtenu l'approba-
lion du Senat.....

L'Italie dit que le rapport officiel sur la campagne de 1866 en Italie, redige

par notre elat-major doit paraitre bientöt. II en esl temps.
(Journal de Geneve}.

SUR LE COMMISSARIAT DES GUERRES.

La circulaire suivante a ele adressee ä divers officiers :

Monsieur el eher camarade,
La derniöre mise sur pied de troupes pour l'occupation de nos frontieres, et

dont vous faisiez partie, vous aura revele bien des lacunes dans nos reglements
sur l'administration militaire. Vous aurez pu vous convaincre par votre propre
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expörience que le service administratif de l'armee prösentait, sous sa forme acluelle,

des difficullös presqu'insunnontables, et si, dans son ensemble, le commissariat

des guerres a pu remplir sa lache d'une maniere insuffisante parfois, mai»
cependant honorable, cela n'a pu se faire que gräce ä l'activilö et au zele deployes
par les officiers de ce corps.

Notre patrie a etö heureusement pröservee des malheurs de la guerre, et notre
service s'est borne ä une paisible occupalion de frontieres, compliquee il est vrai,
par l'irruption de toule une armöe francaise sur notre territoire. II esl inconleslable
que la position du commissariat des guerres, ainsi que les moyens qu'il a ä sa
disposilion pour remplir sa lache, ne sont poinl en harmonie avec le travail el la

responsabilite qui lui incombenl Nous sommes penelrös de la grande imporiance
d'un bon service administratif, bien organise et prevoyant, qui soil ä möme de

procurer aux troupes un bien etre matöriel qui leur permette de supporter les

fatigues et d'obtenir la victoire. Nous avons pu voir, d'autre part, comment une
administration defectueuse peut precipiler une armee dans la ruine el möme le

döshonneur; et nous estimons en consequence que les circonslances publiques et
militaires de nolre patrie nous imposent le devoir de procurer ä nolre commissariat

des guerres une meilleure Organisation, capable, au jour du danger, de
procurer ä nos troupes un utile secours. C'esl ä nous, officiers du commissariat, ä

signaler les lacunes de nos reglements administralifs, c'est ä nous aussi ä signaler
les moyens d'y remödier.

Un cerlain nombre d'officiers de l'ötat-major du commissariat fedöral, habitanl
el rösidanl momentanement ä Berne, onl decide de se röunir dans ce but une fois

par semaine. Apres müre döliberation ils s'entendront sur quelques projets de
reforme qui seront ensuite soumis ä une assemblee generale d'officiers du commissariat

qui sera convoquöe ä Ollen, laquelle ä son lour exaininera les projels de
reforme et nommera ensuile un comile charge de les faire connaitre au Conseil
fedöral soit ä l'Assemblee federale.

En agissant ainsi, nous accomplissons notre devoir de citoyens astreints ä porler
les armes pour le service de nolre patrie Ou a gönöralemenl meconnu jusqu'ici
la mission du commissariat des guerres, en croyant qu'elle se bornail ä l'eiablis-
semenl des rapports et ä la tenue de la comptabilitö. Mais les rapports l'ont plutöt
parlie du service des adjudants, et la comptabilitö n'est qu'une branche, et non
poinl la plus importante, de l'adminislralion d'une armee. C'est ä nous ä dölruiie
les pröjugös, el de prouver que notre premier devoir est de procurer aux iroupes
en campagne habillement, nourrilure el abri. Nous devons encore prouver que le
service ne s'improvise pas, mais qu'il doit ötre prepare ä l'avance, tanl par de bons

reglements administrativ que par des officiers capables de les executer ainsi que des

röserves de materiel capables de suffire aux besoins Nous'devons aussi dömontrer
que le meilleur commissaire des guerres ne peut aecomplir sa täche, s'il n'a pas
sous ses ordres le nombre necessaire d'employös pour executer ses prescriplions,
el un nombre süffisant de voilures pour le transport des colonnes de vivres et de

bagages.
Nous serons donc Obligos de demander la formation d'un corps de troupes

d'administration militaire, ainsi que l'ötahlisseinent d'un Systeme complet de transports

militaires, sans lesquels une Operation de guerre ne saurait ötre menee ä

bien. Le service des chemins de fer, des tölögraphes et de la poste ötant aussi du
ressort de l'administration militaire, le commissariat ne saurail aecomplir sa täche

sans en avoir la direclion supörieure Cetle branche devra ötre dejä reguliöremenl
organisee en temps de paix afin d'elre ä memo de rendre, en cas de guerre, les

Services que l'on peul en attendre.
Mais, pour alteindre ce but, il faut que les officiers du commissariat des guerres

se reunissenl afin d'obtenir que les autoritös compelentes prennent en consideration

leurs demandes, qui sont justes et legitimes, car elles n'ont en vue que le
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bien de l'armee et celui de la patrie. Nous serions heureux si vous vouliez bien

vous mettre en rapporl avec ceux de vos amis et collegues qui sonl ä votre porlee,
el traiter avec eux les differentes questions signalees plus haut: De celte
maniöre, les points qui seront soumis ä l'assemblee generale d'Olten se trouveraient
dejä partiellemenl elueides, ce qui pourrait avoir une heureuse infiuence sur les

döcisions finales de celle derniere. Veuillez aussi nous adresser les idees que
pourrait vous suggörer volre propre expörience, dont nous serions heureux de faire
nolre profil dans l'interöl du bien general. Les communicalions devront ötre adressees

au secretaire du comitö, M. le lieutenant federal Hegg. Les officiers qui seraient
disposös ä lire quelque iravail le jour de l'assemblee d'Olten sont pries d'en donner
avis assez ä temps pour qu'il puisse en etre lenu compte lors de la fixation des

traetandas.
Nous vous cominuniquerons aussitöt que possible le jour et l'heure de

l'assemblöe d'Olten, laquelle se tiendra un dimanche, probablemenl dejä dans la
premiere quinzaine du mois de juin.

Nous espörons, cher Monsieur et camarade, que beaucoup de noscoWgues voti-
dront bien nous pröter leur concours et leur appui. Nous saisissons celte occasion

pour vous adresser nos salutalions les plus amicales.
Berne, le 14 avril 1871.

Le comitö: Mieder, lieut.-colonel: Good, major federal;
Grenus, major federal; J. Alli, major federal;
Hegg, lieut.-fedeial.

P. S Une nouvelle circulaire, cn daie du 2G mai, annonce la reunion d'Olten

pour le 25 juin. Outre la Constitution d'un bureau regulier, l'assemblee entendra
trois mömoires : de MM. Pauli, lieut.-colonel, Grenus, major, Hegg, capitaine.

PIECES OFFICIELLES.

Le Döpartement militaire föderal a adresse les circulaires suivantes aux autoritös

militaires des Cantons.

Berne. le 5 mai 1871.
Plusieurs Cantons manquant d'officiers d'artillerie et nombre de sous-officiers

ne pouvant se deeider ä subir l'exainen d'officiers en raison de l'ecole de recrues
qu'ils sonl lenus de suivie encore dans la möme annöe, le Departement a deeidö

d'organiser pour cette annee une öcole speciale de 4 semaines de duröe pour les

sous-officiers d'artillerie ä noininer au grade d'officiers.
Celte ecole aura Neu conjointement avec celle des aspirants d'artillerie de IIe

classe, soit du 24 seplembre au 22 octobre suivant ä Thoune.
Les autoritös militaires des Canlons sonl en consequence invitöes ä envoyer les

sous-oWciers d'aililleiie qui se proposeiaienl de suivre cette öcole, le 24 seplembre

prochain, ä 4 heures apres midi, ä Thoune, et de nous transmettre en temps
et lieu l'ötat nominatif de ces sous-officiers

Berne, le 10 mai 1871.
En nous referanl ä l'art. 20 des inslructions rendues le 1er fevrier de l'annee

couranleconcernant les militaires frangais internes et decedösen Suisse ainsi qu'ä
nos circulaires des 17 el 21 du möme mois relatives au meme objet, nous venons
vous prier de bien vouloir faire expedier ä la diiection du materiel de guerre de
la lre armee frangaise, ä Colombier, tous les effels d'habillenient et d'öquipement
delaissös par les militaires francais decedes dans volre Canton.

Ces effels devront ölre soigneusement empaquetes et porter sur une adresse,
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